
1 1 

Prévention de la 
maltraitance en 

Ariège 



2 

ÅMme Bouisset Karline                     
Procureur de la République 

ÅMme le Dr Bousigue Florence 
Pédopsychiatre CMP/CHIVA 

ÅMme Frêche Christine                           
Sage-femme libérale et hospitalière 

ÅMme le Dr Magneau Solange            
Médecin Conseil Général 

ÅMme le Dr Pax-Chochois Stéphanie 
Pédiatre CHIVA/CHAC 



3 

Chiffres Clés HAS  Service presse nov 2014 

Åфу ллл Ŏŀǎ Ŏƻƴƴǳǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ 
moins de 21 ans en danger en 2006 

Å  тт рлл Ŏŀǎ Ŏƻƴƴǳǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мр 
ans, en 2006 

Å  38 % des enfants maltraités de moins de 15 ans ont 
moins de 6 ans 

Å  Plus de  250 homicides de nourrissons de moins de 1 
an, par an (estimation sur la période 1996-2000) 

Å  On compterait de 180 à 200 syndromes de bébé secoué 
chaque année en France 

Å  о҈ ŘŜǎ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩƛƴŎŜǎǘŜ 
(5% des femmes / 1% des hommes) 
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Service Nŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩAccueil Téléphonique de 
ƭΩEnfance en Danger ς chiffres 2015 
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Repérage des situations à 
risque 

place de la sage-femme 
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Prévention de la maltraitance 

ÅDéfinir la bonne santé globale (OMS)  

ÅQuand?  

ÅDès la première consultation: 
Déclaration de grossesse recherche 
de critères de fragilité, physique 
psychiques sociaux. Présente 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ пème mois. 

ÅGrossesse prévue? Education à la 
santé hygiène de la grossesse 
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Prévention de la maltraitance 

ÅInterrogatoire: Recueil des ATCD 
médicaux: FCS, avortements, 
pathologie obstétricale, 
ŀŘŘƛŎǘƛƻƴǎΧ 
ÅCritères physiques de grossesse: 

sommeil, alimentation, 
contractions utérines, 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŦǆǘŀǳȄ ŘƻǳƭƻǳǊŜǳȄΣ 
vomissements etc. 
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Prévention de la maltraitance 
Å   

ÅCritères sociaux, précarité, violence, 
séparation du couple, âge (influence 
de la norme sociale et culturelle)  
ÅOrientation possible vers un 

psychologue une assistante sociale, 
la sage-femme de PMI 
ÅAccompagne la grossesse, réassure 

la future mère dans sa capacité à 
ǇƻǊǘŜǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ Ł ƭŜ ƳŜǘǘǊŜ ŀǳ 
monde. 
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Prévention de la maltraitance 

ÅEntretien du 4ème mois qui réévalue 
ƭŜǎ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞǎΣ ƭΩŀƴȄƛŞǘŞ ƭŜǎ ǇŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 
ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘΣ 
ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳƛƭǎΣ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 
familiale etc. 
ÅPréparation à la naissance pour 
ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭΩƛƴŎƻƴƴǳΣ ǎŜ ǇǊƻƧŜǘŜǊ 
ǾŜǊǎ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ŀƳƻǊŎŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
parentalité. 
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Prévention de la maltraitance 

ÅRecherche les critères alarmants à chacune 
des étapes de la grossesse 

ÅLien proposé, avec la sage-femme de PMI. 

ÅContact avec le médecin traitant. Possibilité 
de prendre contact avec la maternité du 
CHIVA, de participer au staff de parentalité. 

ÅConserver la relation de confiance et donc le 
dialogue sans jugement; Etre le lieu (le lien?) 
où les choses peuvent se dire (Attitude 
différente en fonction des intervenants) 
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Prévention de la maltraitance 

ÅQui joindre? Les cadres du service : 

Maternité: Mme SICRE                 05.61.03.31.87 

Pédiatrie: Mme HOAREAU           05.61.03.31.96 

ÅSaisie du staff parentalité au secrétariat du 
CPP de Lavelanet :                     05.61.64.72.40 

ÅSage-femme de PMI:  

Basse Ariège: Mme CABE:           06.37.56.66.72 

Haute Ariège (renouvellement du poste en 
cours)                                              06.70.04.85.59 
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Prévention de la maltraitance 

Å!ǇǊŝǎ ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΥ  

ÅEvaluation par la sage-femme  dans 
ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ζ protégée » de la maternité, unité 
YŀƴƎƻǳǊƻǳ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǇŞŘƛŀǘǊƛŜ 

ÅA domicile, avec les sages femmes libérales, 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ 
fratrie, lien PMI auprès des puéricultrices de 
secteur, voire appel de la cellule 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜΣ ƻǳ Řǳ 
procureur. 
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Prévention de la maltraitance en 
conclusion 

ÅLe travail en réseau est riche et soutenant 
pour le professionnel. La sage-femme 
intervient comme acteur de santé au 
ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΦ  
ÅSurtout en libéral, il permet de partager, 

de chercher des pistes plus que des 
solutions. 
ÅIl est important de travailler précocement: 

La grossesse dure 9 mois! La prévention 
de la maltraitance commence en amont, 
ǇǊŞǇŀǊŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł 
domicile. 
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Prévention de la maltraitance en 
conclusion 

 

Å«  Une mère qui se sent accompagnée, 
soutenue, entourée, valorisée, pourra 
ƳƛŜǳȄ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊΣ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ǎŜǎ 
solutions, au Maelström que représentent 
ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 
/ΩŜǎǘ Ŝƴ ǎΩƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ƳŝǊŜ 
ǉǳΩƻƴ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩƻŎŎǳǇŜǊ Ł ǎƻƴ ǘƻǳǊ 
de son enfant » 
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Rôle de la PMI pendant la 
grossesse 

la déclaration de  grossesse est faite par la 
femme enceinte à  ses organismes de 
sécurité sociale et de prestation familiales 

un des tryptiques est transmis par la CAF à 
la PMI 

la PMI envoie à toutes les femmes 
enceintes une information sur la PMI et le 
carnet de maternité 
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Rôle de la PMI pendant la 
grossesse 

Åla sage femme du territoire propose une 
rencontre à certaines femmes  

ïen fonction de critères  

ïou après orientation par un partenaire 
médical ou social (CADA, 115, centre 
maternel Hérisson Belor) 

Åle suivi est adapté aux situations et aux 
besoins des femmes 
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Rôle de la PMI pendant la 
grossesse 

Åen cas de difficultés:  retour 
d'informations de la sage femme (dans le 
respect du secret médical) 

ïaux partenaires médicaux et /ou sociaux 

ïau STAFF des maternités CHIVA et CHAC 

Åles liaisons sont faites avec l'autorisation 
de la femme et en cas de refus et si risque 
évalué: elle est simplement informée de 
cette liaison  
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Rôle de la PMI pendant la 
grossesse 

ÅParfois une visite prénatale commune 
(sage femme  et puéricultrice) est 
proposée en fin de grossesse pour faciliter 
la prise en charge post natale 
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Staff parentalité 
ÅUne réunion mensuelle, au CHIVA 

ÅMultidisciplinaire 

ÅPMI / maternité et néonatologie / 
assistante sociale / psychologues 

ÅPOSSIBILITE A TOUS LES PROFESSIONNELS 
LIBERAUX DE PARTICIPER POUR PARLER 
5Ω¦b9 {L¢¦!¢Lhb tw9h//¦t!b¢9 

ÅMise en commun des informations 

ÅAnticipations et Évaluations des situations 
préoccupantes 

ÅEtayage  
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Staff parentalité 
ÅAccompagnement personnalisé des futurs 

parents et de leur bébé 

ÅSoutien  

ÅObservations  

ïen milieu protégé : chambre Kangourou 

ïÀ domicile : HAD 

ïPuis hors hospitalisation : lien PMI 
systématique 

ïFax de chaque résumé de séjour en 
néonatologie à la PMI du secteur 
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[Ω¦ƴƛǘŞ YŀƴƎƻǳǊƻǳ  
LƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ƴŞƻƴŀǘŀƭŜ 

 ï{ƛƎƴŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ anté- ou péri-nataux (++ 
staff de parentalité) parfois demande 
directe des parents 

ïPermet ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
par une équipe pluri-disciplinaire (pédiatrie, 
pédo-psychiatrie, sages-femmes, assistante 
ǎƻŎƛŀƭŜ Χύ 

ïNécessite ƭΩ ŀŎŎƻǊŘ Ŝǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ des 
parents : donc à préparer le plus en amont 
possible 
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UNITE KANGOUROU 
ÅINTERETS : 

ïEvaluation psycho-sociale de la famille 

ïObservations des premiers liens parents-
ŜƴŦŀƴǘ a!L{ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǾǊŀƛŜ ǾƛŜ Χ 
(milieu très contenant, facilitant ou au contraire stressant) : 
[LaL¢9{ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

ïÉvaluation de la capacité des parents à 
admettre leurs difficultés, demander et 
ŀŎŎŜǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜΦ 

ïaƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 
ǊŜǘƻǳǊ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ 
parents. 
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Orientations 

 ïSouvent, sortie avec accompagnement 
pluridisciplinaire, accepté par les parents 
(HAD, PMI, pédiatre, libéraux, CMP etc Rq: 
actuellement pas de suivi psy en externe au 
CHIVA) 

ïParfois , information préoccupante (en 
particulier si doute sur le coopération des 
parents et risque caractérisé). Famille informée 

ïSignalement direct exceptionnel (ex : 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴŦŀƴǘύ  
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LA PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE 

 Å Une mission du Conseil Départemental  

Å La loi du 5 mars 2007 réaffirme la place de la P.M.I. comme pivot de la 
prévention précoce  

 

Å Les Professionnels de PMI  

Å 7 médecins dont un médecin coordinateur de la PMI et de la CRIP09 ; 

Å 4 médecins (CHIVA et CHAC) qui interviennent sur les CPEF ; 

Å 9 infirmières puéricultrices ; 

Å 3 sages femmes dont une chargée de mission santé ; 

Å 2 conseillères conjugales et familiales. 

 

Å Les missions : la prévention précoce et participation à la protection de 
ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ 

Å Ces missions sont proposées à toute la population avec une attention 
particulière pour les personnes en  situation de vulnérabilité.  

Å [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ taL ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝƴ 
collaboration avec les professionnels des centres locaux. 
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Å Pendant la grossesse  

Å Suivi et accompagnement des femmes en lien avec les acteurs de 
santé et les partenaires sociaux.   

Å Après la naissance  

Å Visites à domicile des puéricultrices ; 

Å Visites en période postnatale à la maternité du CHAC ; 

Å Actions collectives de soutien à la parentalité ; 

Å Consultations infantiles ;  

Å Vaccinations. 

Å ! ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ 

Å Bilan de santé des enfants entre trois et cinq ans.   

Å A tous les moments de la vie, 5 CPEF (Centres de Planification et 
ŘΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ CŀƳƛƭƛŀƭŜύ ChL·κt!aL9w{κaLw9thL·κ[!±9[!b9¢κ{¢ 
GIRONS. 

Å Entretiens de conseil conjugal et familial ; 

Å {ŞŀƴŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŀŦŦŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ǎŜȄǳŜƭƭŜΤ 

Å Consultations médicales (contraceptions relatives IST orthogénie). 
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PLACE DE LA PMI ς 0-6ANS  
ÅV.A.D. (Visite A Domicile) : 

ïProposition de rencontre avec la puéricultrice  

ïSur critères ; 

ïAprès lien avec des maternités, des partenaires de 
santé et/ou sociaux.  

ïPremière rencontre souvent à domicile.  

ÅSont abordés les besoins du nouveau né : 
alimentation, sommeil, maternage, les soucis du 
début. 

Å±ƛƎƛƭŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
réponse aux besoins 

Å¢ǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞŎƻǳǘŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻǳǘƛŜƴΦ 
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PLACE DE LA PMI ς 0-6ANS  
ÅCONSULTATIONS : Avec le médecin et la puéricultrice du 

centre local. 

ÅTravail de prévention sur : 

ï  Santé, développement psychomoteur, liens précoces  

ï Les questions autour du développement et de 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŞŘǳŎŀǘƛŦ όƭƛƳƛǘŜǎΣ Ł ǉǳŜƭ ŃƎŜ ?, comment ?...) 

  

Å  Travail en lien avec CAMSP et CMP, centre maternel 
H.Bellor ; 

 

Å  Vaccinations  

 



30 

PLACE DE LA PMI ς 0-6ANS  
SOUTIEN A LA PARENTALITE EN ACTION COLLECTIVE : 

 Massage bébé, atelier de portage ; 

 [ǳŘƻǘƘŝǉǳŜΣ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝƴ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΣ ƭƛŜƴ ƻǳ 
participation au LAEP. 

 BILAN DE SANTE EN ECOLE MATERNELLE  ENTRE 3 ET 5 
ANS : 

ÅExamen médical ; 

ÅDépistage des troubles 

ï  visuels, auditifs  

ïdes troubles du langage, du comportement ; 

ÅSont abordées avec les parents les questions portant sur 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎƻƳƳŜƛƭΣ ƭŜǎ ǊȅǘƘƳŜǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩŀǘǘƛǘǳŘŜ 
éducative. 
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Place du pédiatre 
Å{ƻƛƎƴŜǊ ŎΩŜǎǘ prendre soin de  

ÅDoit être sensible au bien-être physique, 
psychique, intellectuel, familial, social, 
économique, culturel et éducatif de 
ŎƘŀǉǳŜ ŜƴŦŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

ÅEn consultation, en hospitalisation 
(pédiatrie, maternité, néonatologie), en 
ŎǊŝŎƘŜ Χ bΩLathw¢9 h¦ 

ÅMaltraitance directe et par procuration 
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{ƛƎƴŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
ÅConduite ou discours inapproprié pour 
ƭΩŃƎŜ 

ÅTroubles des conduites alimentaires et 
conséquences sur le courbe de croissance 

ÅTroubles du sommeil ; endormissement, insomnie, 

cauchemars 

ÅTroubles du comportement ; repli, 
agressivité, hospitalisme 

ÅChute des résultats scolaires et 
absentéisme 

ÅToute forme de régression 
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Mais aussi 

Å;ǘŀǘ ŘΩƘȅǇŜǊ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ  difficultés de 

concentration, sursaut, irritabilité, troubles du sommeil 

ÅPeurs et rituels  

ÅPour le bébé : retrait relationnel 
précoce  

ï« Le bébé qui ne fait pas envie » 

Å = URGENCE 

Å(adbbtest.jimdo.com) 
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Plus somatique 

ÅDouleurs et leurs survenues (céphalées, 
ƳŀǳȄ ŘŜ ǾŜƴǘǊŜ Χύ 

ÅMalaise inexpliqué chez le nourrisson 

ÅInfections urinaires ou génitales, énurésie 

Å9ƴŎƻǇǊŞǎƛŜΣ ǘǊƻǳōƭŜǎ Řǳ ǘǊŀƴǎƛǘ Χ 
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Flagrant 
Å Lésions cutanéo-muqueuses inhabituelles 

: localisation, forme, morsure, brûlure etc 

ÅFractures 

ÅOrganes génitaux : lésions, MST etc 

Å[Şǎƛƻƴǎ ŘΩŃƎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ς Silvermann 

ÅShaken Baby Syndrom 

ÅMünchausen    

ÅMSN                   

                    aŀƭǘǊŀƛǘŀƴŎŜ ŎƘŜȊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Υ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Ŝǘ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ł ǘŜƴƛǊ  

                                                 HAS octobre 2014 
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Ordre des Médecins 2002 

ÅSeuls 2 à 5% des 
signalements seulement 
émanent du corps médical 
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Signalement par le médecin 
ÅDérogation légale au secret professionnel ς

article 226-14 du Code Pénal  

Å Obligation déontologique 

ÅwŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ bhb 
NECESSAIRE si vulnérabilité (article 226-14 du Code 

Pénal) 

ÅDanger avéré => Signalement au Procureur 

ÅInformation préoccupante => IP à la Cellule 
ŘŜ wŜŎǳŜƛƭΣ ŘŜ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 
des Informations Préoccupantes = CRIP     
(loi 2007-нфо Řǳ р ƳŀǊǎ нллт ǊŞŦƻǊƳŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜύ 
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Article 44 du Code de Déontologie Médicale 

Article R4127-44 du Code de Santé Publique 
Å[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘƛǎŎŜǊƴŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

auprès de laquelle il est appelé est victime de 
ǎŞǾƛŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊƛǾŀǘƛƻƴǎΣ ƛƭ Řƻƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
les moyens les plus adéquats pour la protéger en 
faisant preuve de prudence et de circonspection. 

Å[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƳƛƴŜǳǊ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
de son âge ou de son état physique ou psychique, 
il alerte les autorités judiciaires ou 
administratives, sauf circonstances particulières 

ǉǳΩƛƭ ŀǇǇǊŞŎƛŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜΦ  
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¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǇƻǳǊ 
le suivre -  Collaboration entre 

ÅMédecin traitant 

ÅPMI de secteur (médecin, infirmière, sage-
femme) 

ÅMédecin scolaire, psychologue scolaire 

ÅTravailleurs sociaux 

ÅAutres libéraux : kinésithérapeute, 
orthophoniste, psychomotricien, 
orthoptiste etc  
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Contacts 

ÅCadre de santé du service de pédiatrie 

ÅMadame Béatrice Hoarau :05.61.03.31.96 

ÅPédiatre de garde à demander au 
standard du CHIVA : 05.61.03.30.30 
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Indication éventuelle 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŞŘƛŀǘǊƛŜ 

Å[ΩŜƴŦŀƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ Ł 
ƭΩŀōǊƛ Ŝǘ ōƛƭŀƴ Ƴŀƛǎ Υ 

ï[ΩŜƴŦŀƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜǎǘŜǊ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞ ǎŀƴǎ 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ 

ïbŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Řǳ ƳƻǘƛŦ ŘŜ 
ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳŜƴŜǊ 
ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 



La Direction des Actions 
pour le Développement 
Social et la Santé (A.D.S.) 
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Direction des Actions pour le Développement Social et la Santé 

 

LE DISPOSITIF ARIEGEOIS DE 

LôENFANCE EN DANGER 
 

 

 

 

 

    



 -> Une cellule départementale de recueil, traitement et évaluation des 

informations préoccupantes 

-> cellule09enfance@ariege.fr 

-> M. le Président du Conseil Départemental (Cellule Départementale 

de lôEnfance 09) Direction Adjointe Enfance Famille Pr®vention (Mme 

le Docteur Solange MAGNEAU) - BP 60023 ï 09001 FOIX Cédex 

T®l. : 0 800 09 10 19 (pour les particuliers). Hors horaires dôouverture, 

le relais est pris par le SNATED. 

Tél. : 05 61 02 08 18 (pour les professionnels). Hors horaires 

dôouverture, le relais est pris par le cadre de permanence. 

Horaires dôouverture : 8h30 - 12 h et 13h30 ï 17 h 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

CIRCUIT / PRINCIPE 

-> Toutes les informations préoccupantes 

sont transmises ¨ la cellule de lôenfance 09 

-> Hormis situations dôextr°me gravit® : 

enfant en péril, gravement atteint dans son 

intégrité physique et/ou psychique. Dans ce 

cas, signalement sans délai au Parquet. Une 

copie est adressée à la cellule 
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   À envoyer à 
  Cellule09 Enfance 
  
cellule09enfance@cg09.fr 
 
Tel 05.61.02.08.18 
 
Fax 05.61.02.09.88 

mailto:cellule09enfance@cg09.fr
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Direction des Actions pour le Développement Social et la Santé 

Lôinformation préoccupante 

-> Tout élément dôinformation y compris médical, 

susceptible de laisser craindre quôun enfant se 

trouve en situation de danger ou risque de danger, 

ou puisse avoir besoin dôaide. 

-> La finalité de cette transmission est dô®valuer la 

situation dôun mineur et de déterminer les actions 

de protection et dôaide dont ce mineur et sa famille 

peuvent bénéficier 
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Direction des Actions pour le Développement Social et la Santé 

Lôenfant à risque 

-> qui connaît des conditions dôexistence qui 

risquent de : 

 * Mettre en danger : sa santé, sa sécurité et 

sa moralité 

 * Compromettre gravement : son éducation 

et son développement physique, affectif, 

intellectuel et social 

Mais qui nôest pas pour autant maltrait® 
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Direction des Actions pour le Développement Social et la Santé 

-> Les risques sont repérés par (ODAS): 

 * Carences éducatives des parents 

 * D®c¯s dôun ou des parents/absence dôun ou des 

parents 

 * D®pendance ¨ lôalcool ou ¨ la drogue/conduites 

addictives 

 * Déscolarisation / actes de délinquance 

 * Hospitalisation des parents 

 * Problèmes psychopathologiques des parents 
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Direction des Actions pour le Développement Social et la Santé 

Le mineur en danger 

-> Côest un mineur victime : 

 * De violences physiques 

 * Dôabus sexuels 

 * De cruautés mentales  

 * De négligences lourdes 

Ayant des conséquences graves sur son 

développement physique et psychologique 
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Direction des Actions pour le Développement Social et la Santé 

 

-> Les violences physiques peuvent être des 

ecchymoses, hématomes, plaies, brûlures, fractures, 

alop®ciesé 

-> La cruauté mentale : exposition r®p®t®e dôun enfant ¨ 

des situations dont lôimpact ®motionnel d®passe ses 

capacit®s dôint®gration psychologique : humiliation verbale, 

menaces verbales répétées, marginalisation, dévalorisation 

systématique, exigences excessives ou disproportionnées à 

lô©ge de lôenfant, consignes ou injonctions ®ducatives 

contradictoires ou impossibles à respecter 
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Direction des Actions pour le Développement Social et la Santé 

-> La négligence lourde présente les mêmes difficultés de 

qualification et dô®valuation que la cruaut® mentale. 

Concernant les jeunes enfants, elle se manifeste à des 

stades différents :  

 * par la d®nutrition, lôhypotrophie staturo-pondérale, 

et le nanisme psycho-social 

 * pour des enfants dont lô®tat de sant® requiert des 

soins, par des conséquences de la non mise en place de 

ces soins 
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Direction des Actions pour le Développement Social et la Santé 

LE SIGNALEMENT 

 -> La loi du 5 mars 2007 réserve le terme de 

signalement à la saisine du Procureur 

-> Le signalement est un acte professionnel écrit, 

pr®sentant la situation dôun enfant en danger dont 

lô®valuation fait appara´tre la n®cessit® dôune 

protection judiciaire. 
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Enfant en danger 

ÅSignalement au Procureur de la 
République 

Å{ŀǳǾŜǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ -Protection 
judiciaire 

ÅContacter la permanence du Parquet : 

ï06.84.13.21.61 

ïcep.permanence.pr.tgi-
foix@justice.fr 

 

 

 

mailto:cep.permanence.pr.tgi-foix@justice.fr
mailto:cep.permanence.pr.tgi-foix@justice.fr
mailto:cep.permanence.pr.tgi-foix@justice.fr
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Unité Médico-Judiciaire des Mineurs 

ÅExamen sur réquisition judiciaire 

ÅPrêter serment par écrit « ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǎƻƴ 
concours à la justice en son honneur et en 
sa conscience » 

ÅCertificat médical descriptif qui doit 
répondre entièrement et uniquement à la 
mission spécifiée sur la réquisition 

ÅITT=Incapacité Totale de Travail  
ïEn fait ni totale ni travail 

ïґ ŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

ïґ ŘŞŦƛŎƛǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ όŘǊƻƛǘ ŎƛǾƛƭύ 
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ITT 

ÅAppréciation globale du 
retentissement fonctionnel 
des lésions ou des troubles 
induits par les violences sur 
les gestes de la vie 
quotidienne 
ïҐҔ     aŀƴƎŜǊΣ ŘƻǊƳƛǊΣ ŦŀƛǊŜ ǎŜǎ ŎƻǳǊǎŜǎΣ Wh¦9w Χ 
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ÅNotion de travail corporel quelconque dans les 
actes de la vie courante, que ce soit dans 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-
ci 

Å/ΩŜǎǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ ƴΩŜǎǘ 
pas en TOTALE CAPACITE et non en incapacité 
totale  

ÅNe dépend pas de la nature de la lésion 
traumatique mais de ses conséquences 
fonctionnelles immédiates ne serait-ce 
ǉǳΩǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎ 

     Certificat médical initial concernant une personne victime de violences 
ï Recommandations de bonne pratique HAS 

ï Octobre 2011 
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